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Direction de l’environnement,
de l’aménagement et du logement 
de Mayotte

Service des infrastructures, sécurité et transports

Unité éducation et sécurité routières

ARRETE n° 2021/DEAL/SIST/ESR/ 356 en date  du  28 octobre 2021       
Portant dérogation individuelle de courte durée à l'interdiction de circulation 

des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes 
(application de l'arrêté  ministériel du 16 avril  2021)

Le Préfet de Mayotte,
Délégué du Gouvernement

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU loi organique n°2010-1486 du 07 décembre 2010 relative au Département de Mayotte, ensemble la loi
ordinaire n°2010-1487 du 07 décembre 2010 relative au Département de Mayotte ;

VU le code de la route 

VU le code des transports ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée et complétée par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 relative aux
droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU la loi n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière ;

VU le décret n°2010-1582 du 17 décembre 2010 modifié relatif l'organisation et aux missions des services de
l’État dans les départements et les régions d'outre-mer, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon, notamment à
l'organisation et mission des directions de l’environnement, de l'aménagement et du logement (CHAPITRE 2)

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de  M. Thierry SUQUET , préfet de Mayotte, délégué du
Gouvernement,   ;

VU l’arrêté  ministériel  du  30  juin  2020  portant  nomination  de  M.  Olivier  KREMER,  attaché
d’administration hors classe, en qualité de directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de Mayotte ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2012-757  du  24  septembre  2012  modifiant  l'arrêté  préfectoral  n°  2011-111du
2 mars 2011 portant organisation de la direction de l'environnement de l'aménagement et du logement de
Mayotte (DEAL) ;

VU l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation de véhicule de transport de marchandises à
certaines périodes ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°2021-SG-DEAL-1392  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de  signature  à
M. Olivier KREMER, directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Mayotte ; 

VU l’arrêté n°2021/23/DEAL /DIR  du 1er septembre 2021, portant subdélégation de signature ;

VU l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (Livre  I  -  huitième partie  :  signalisation
temporaire), approuvé par l’arrêté interministériel du 15 juillet 1974 ;

VU la demande d’autorisation de la société  TETRAMA  transmise par mail le  21 octobre 2021 visant à
faire  circuler des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC  ou de PTRA
pendant une période d’interdiction de circuler allant du samedi 30 octobre 2021 à 22 heures au lundi 1er

novembre 2021 à  22h00 afin de répondre à une décision préfectorale ;

Considérant  que  la  circulation  des  véhicules  de  la  société  TETRAMA  pendant  cette  période  est
indispensable à l’évacuation rapide des déchets issus des habitations précaires démolies en application d’une
décision de justice visant au rétablissement de la sécurité et l’ordre public dans le quartier Carobolé situé
dans la commune de KOUNGOU ; .

Sur proposition du chef de l’Unité Éducation et Sécurité Routières de la direction de l’environnement de
l’aménagement et du logement ;

ARRÊTÉ

Article 1 : 

Dérogation accordée :

Conformément aux dispositions de l’article 5 de l’arrêté du 16 avril 2021 portant dérogation préfectorale
temporaire, la société TETRAMA est autorisée à faire circuler ses véhicules sur l’itinéraire prescrit pendant
la période d’interdiction de circulation aux véhicules de plus de 7,5 tonnes affectés au transport routier de
marchandises  du samedi 30 octobre 2021 à 22H00  au lundi 1er novembre 2021 à 22H00.  

La liste des véhicules visées par cette dérogation est annexée au présent arrêté.

Validité de la dérogation     :    

Du  samedi 30 octobre 2021 à 22H00 au lundi 1er novembre  2021 à 22H00.

Itinéraire prescrit     :  

Sur la RN1, depuis le quartier CAROBOLE situé sur la commune de KOUNGOU vers :
- le dépôt de l’entreprise ENZO à l’ancienne route national à KOUNGOU  se trouvant également sur
cette commune ;
-  la décharge TETRAMA à  Doujani sur la RN2.

Le trajet aller  et retour à vide  et  vers le lieu de stationnement habituel  des véhicules de transport  est
autorisé, à l’exclusion de toute  autre destination.

Nature du transport : 

Tôles et autres éléments métalliques, des déchets béton, et autres  matériaux divers issus de la démolition
sus-visée.
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Article  2     :  

Justificatifs et modalités de contrôle.

I. -  sans objet

II. - a) Les conducteurs des véhicules bénéficiant d’une dérogation préfectorale temporaire exceptionnelle
prise au titre de l’article 5-I  doivent  pouvoir  justifier  de la conformité du transport  effectué en cas de
contrôle par les agents de l’autorité compétente.
Tout  document  permettant  de  justifier  du  transport  et  de  l’intervention  doit  être  fourni  aux  agents  de
l’autorité  compétente  et  se  trouver  à  bord  du  véhicule  ou  être  immédiatement  accessible  s’il  est
dématérialisé.

b)Les conducteurs des véhicules bénéficiant d’une dérogation préfectorale individuelle à titre temporaire au
titre de l’article 5-II doivent pouvoir justifier d’une dérogation en cours de validité délivrée par l’autorité
préfectorale compétente ainsi que de la conformité du transport effectué au titre de cette dérogation, en cas
de contrôle par les agents de l’autorité compétente.
La dérogation préfectorale individuelle ainsi que tout document permettant de justifier du transport doivent
être fournis aux agents de l’autorité  compétente et se trouver à bord du véhicule ou être immédiatement
accessibles s’ils sont dématérialisés.
Pour  être  valable,  la  dérogation  préfectorale  individuelle  à  titre  temporaire  doit  être  obligatoirement
complétée par son titulaire avant le départ du véhicule, en indiquant la date du déplacement et le numéro
d’immatriculation du véhicule.
Les dérogations préfectorales individuelles à titre temporaire peuvent être retirées sans délai par l’autorité
préfectorale qui les a délivrées s’il est établi que le titulaire n’a pas respecté les conditions auxquelles leur
utilisation était soumise ou a fourni des informations erronées vue de les obtenir.

Article 3     :  

Le délai de recours est de 2 mois à compter de la date de notification du présent arrêté ;

Article 4     :  

Le présent arrêté sera  publié au recueil des actes administratifs, et ampliation sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet de Mayotte (Réglementation) ;
- Monsieur le Commandant de la gendarmerie de Mayotte ;
- Monsieur le Directeur de la Sécurité Publique de Mayotte ; 

      - Monsieur le Chef de l’unité Transports et sûreté de la DEAL;
- Monsieur le Directeur de la DEETS (Inspection du travail).

Une exemplaire sera adressé à Monsieur, représentant de l’entreprise TETRAMA – Tél :0639 69 13 36 pour
exécution et pour être présenté à toute réquisition.
 

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du SIST

Annick GIRAUDOU
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